
            

                       
      

            
                 
                      
       

                  

 
 

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.424-7 du 

Code de l’Urbanisme. 

Nos réf : Affaire suivie par : 
Sandrine MANSON 
Tel. : 01.69.26.26.27 

Demandé par :  

Adresse du demandeur : 

Dossier N° : DP 091552 24 10007 
Demande du : 16/01/2024 

Adresse de la construction : 7ter Rue des Près 
Référence(s) cadastrale(s) : AB174 

OBJET : 

ANNULATION 
DÉCLARATION PRÉALABLE 

Madame, 

Suite à votre demande d’annulation via le guichet numérique en date du 13/03/2024, je vous 
confirme par la présente l’annulation de votre déclaration préalable qui était en cours 
d’instruction. 

Cette décision ne s’oppose pas au dépôt d’une nouvelle demande réglementaire prévue par 
les textes en vigueur. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de ma considération distinguée. 

Fait à Saint-Germain-lès-Arpajon, 
Le 20/03/2024, 

Pour le Maire, et par délégation, 
La 2ème Adjointe chargée de l'Urbanisme, du 
Droit des sols et du Cimetière 
Laudénia VELHO 


